
 
 
 
 
 
 
 

 Concession existante :          oui   non 

 

 Concessionnaire(s) : Mr et/ou Mme____________________________________ 

 

 Type, durée et prix  de sépulture :  

 
Concession : 

 
 15 ans : 85 € 
 30 ans : 170€ 

 
 Taxe d’inhumation : 50 € 

 

 Scellement d’urne : 50€ 

 

 Occupation du caveau provisoire : 4€/jour  

 
 

 
 
 

 
     Case Columbarium :  
 

 15 ans : 330 € 
 30 ans : 660 € 

 
 Taxe d’inhumation : 50 € 
 

 
 

   

 
 

 
Mini caveau :  
 

 15 ans : 400 € 
 30 ans : 750 € 

 
 Taxe d’inhumation : 50 € 

 

 
 
 

Cimetière NAZELLES-NÉGRON 



 
 
 

 
 
 

    Jardin du souvenir :  
 

 Dispersion des cendres : 50€ 
 
 

 

 

 

 

 Type de concession 

 

 Individuelle : destinée à une seule personne. 

 

 Familiale : Elle est concédée au bénéfice du titulaire initial et des membres de sa 

famille. Peuvent être inhumés : concessionnaires, conjoints et enfants, ascendants, 

enfants adoptifs, collatéraux (frère, tante, oncle, neveux), alliés (membres de la belle-

famille), toute personne ayant une attache de liens spécifiques. Il est possible 

d’exclure dans ce type de concession un ayant droit direct. 

 

 

 Collective destinée aux personnes désignées sur l’acte de concession, ayant ou non 

un caractère familial. 

 Ayants droits : __________________________ 

__________________________________________ 

__________________________________________ 

__________________________________________ 

__________________________________________ 

 

 Règlement à l’ordre du Trésor Public 

 

Nazelles-Négron, le_______________________ 

 

Signature(s) 

 


